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Depuis le début de la crise Covid, nous étions en droit d’attendre de la part de Mr Blanquer de vraies solutions et 

des moyens concrets. 

Nous nous attendions à un recrutement de personnels, nous espérions que, à l’image des mesures 

proposées en mai et juin dernier, nous pourrions effectuer notre mission de service public dans des conditions 

sanitaires sécurisées. Il n’en fut rien. Nous nous attendions à un vrai plan d’investissement, puisque nos 

gouvernants ont dit faire de l’école une priorité. Une priorité certes, mais la seule priorité donnée étant de 

continuer de fonctionner à moyens constants voire à moindre moyens comme si aucune crise ne touchait le 

monde éducatif.  

Aujourd’hui, vous allez procéder à la carte scolaire des Ardennes en supprimant et en transférant des 

postes , en ouvrant par ci, en fermant par là, selon la quantité d’élèves probables. Indépendamment des réalités 

du terrain : des élèves à besoin particulier, de la présence d’élèves hautement perturbateurs, des rased inexistants, 

de la multiplication des multiples niveaux, des équipes enseignantes en place, et de la crise que nous traversons. 

Monsieur le Directeur Académique, un IPS de 92 n’est pas confortable, comme on a pu nous le laisser entendre, 

la moyenne nationale se situant à 103 ! Selon l’INSEE, les 10 % les plus fragiles sont inférieurs à 80 d’IPS, 

comment alors proposer des fermetures en-deça ? 

 

L’Education Nationale pourra se targuer de fonctionner comme si tout était normal, comme si tout allait bien, et 

continuera de faire la sourde oreille à toutes nos revendications, sans s’interroger sur les conséquences d’un 

tel manque de considération pour ses personnels, ne prenant en compte que le nombre de postes à rendre. 

 

Les problèmes existants avant cette crise, pour lesquels notre Ministre n’a pas de solutions pérennes, se 

surajoutent donc à toutes les contraintes liées à la crise Covid.  

Le  « nouveau » protocole est une fois de plus une forme de communication du ministère pour minimiser 

son inaction , pour émanciper la hiérarchie de son devoir de protection des agents:  les variants covid n’étant pas 

dépistés en tant que tels, les élèves de maternelle n’étant pas non plus testés pour la majorité d’entre eux, le 

protocole de désinfection étant dans beaucoup d’écoles appliqué au minima voire virtuel, ce protocole ne protège 

personne, hormis le ministère ,  par contre il fait les choux gras des médias. En effet, il ne suffit pas de dire 

pour que ce soit fait. Ouvrir deux fenêtres au lieu d’une ne nous semble pas suffisant, attendre que 3 élèves soient 

positifs pour prendre des dispositions est déjà trop tard ! 

 

 Et bien, Monsieur l’inspecteur d’Académie, la coupe est plus que pleine, elle déborde, vos agents de 

terrain désespèrent et s’angoissent d’une telle inefficacité dans cette gestion de crise. La difficulté au quotidien 

est présente dans toutes vos écoles, pour tous vos agents.  Les conditions de travail sont dégradées par cette crise 

et nous aurions souhaité nous sentir au minimum un temps soit peu soutenus. Des mesures d’assouplissement de 

la carte scolaire, notamment, auraient pu être proposées. Travailler avec des groupes d’élèves allégées est une 

nécessité pour au moins contrecarrer les retards pris par nos élèves lors du 1er confinement; en temps de crise 

cela aurait été une mesure concrète et efficace.  Il n’en sera rien ! Débrouillez vous comme vous pourrez! 

 

C’est pour toutes ces raisons que : 

La FNEC-FP-FO refuse toutes fermetures de classe et revendique des effectifs de classe allégés pour l’ensemble 

des établissements. 

La FNEC-FP-FO  revendique un protocole dont les règles peuvent être appliquées : conditionner la prise de 

décisions à la réalisation de tests non obligatoires sur les élèves  implique que l’on passe à côté de bon nombres 

de cas avérés, cela permettant de fermer le moins de classes possible quoiqu’il en coûte !. 

La FNEC-FP-FO revendique également que toutes les informations et dispositifs relatifs à la crise Covid soient 

transmis aux agents via leur boîte mail académique avant que ceux-ci ne l’apprennent par la presse.  


